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MOT DU MAIRE  

ÉDITION 39-01 

TAXES 2024 

Veuillez noter que les comptes de taxes municipales pour l’année 2024 seront postés le 26 

janvier 2024. La date limite pour effectuer le premier versement est le 1
er

 mars 2024. Vous 

pouvez le faire par votre institution financière, par chèque, par débit ou en argent au bureau 

municipal (498, rang Sud) selon les heures d’ouverture. Pour toutes questions ou 

informations, vous pouvez communiquer au 450 782-3111 poste 221.  

 

PLAISIRS D’HIVER 

Samedi le 17février 2024 aura lieu la journée d’activités hivernales pour tous dans le cadre de 

« Plaisirs d’hiver ». Cela aura lieu de 13h à 16h30 au Golf Continental (1567, chemin des 

Patriotes, Sainte-Victoire-de-Sorel). Je vous invite à consulter l’horaire complet de la journée 

dans votre journal municipal, sur notre site web et notre page Facebook. Je vous invite 

également à y participer en grand nombre !  

 

BACS EXCÉDENTAIRES 

Les étiquettes pour les bacs excédentaires sont maintenant disponibles au coût de 140$ 

chacune. Vous devrez venir au bureau municipal (498, rang Sud) pour en faire l’achat. Notez 

que les étiquettes sont obligatoires lorsque vous voulez mettre plus d’un bac à déchets lors de 

la collecte hebdomadaire. 

 

COURSES SUR NEIGE 

L’évènement de courses de VTT, motocross et côte à côte sur neige dans le cadre du circuit 

« Quad Racing Québec » sera de retour dans notre municipalité, le 3 février 2024 au parc 

Armand-Péloquin (347, montée Sainte-Victoire). C’est un évènement à ne pas manquer pour 

les amateurs de VTT!  

 

REMERCIEMENTS GUIGNOLÉE 

Je tiens à remercier tous les citoyens pour leur grande générosité envers les plus démunis. 

Encore cette année, la collecte de dons a été une réussite. Madame Joane Cournoyer, 
responsable de la Guignolée a pu redonner aux citoyens la somme de 6575$. Merci à tous 
ceux et celles qui, par leur don, ont pu mettre de la joie dans le cœur des gens dans le besoin.  

 

Michel Aucoin, Maire  







Province de Québec 

District de Richelieu 

Municipalité Sainte-Victoire-de-Sorel 
 

À une séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel, tenue à 

l’édifice municipal, le lundi 11 décembre 2023, à compter de 20h, conformément aux dispositions du 

code municipal de la province de Québec sont présents : son honneur M. le maire Michel Aucoin, 

Mmes les conseillères Catherine Faucher et Pascale Poulin, MM. les conseillers Réjean 

Champagne, François Cournoyer, Martin Cournoyer et Michel Roy, tous conseillers formant quorum 

sous la présidence de son honneur le maire Michel Aucoin.  

 

Ordre du jour : 

1- Moment de réflexion 

2- Adoption de l’ordre du jour 

3- Mandat, consultant en gestion du personnel et relations de travail 

4- Contrat de travail, manœuvre de voirie 

5- Formation des comités, modification 

6- Période de questions (20 minutes) 

7- Levée de l’assemblée 

 

2- Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par : M. le conseiller François Cournoyer 

Appuyé par :  Mme la conseillère Pascale Poulin 

 

D’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité. 

 

3- Mandat, consultant en gestion du personnel et relations de travail 

 

ATTENDU l’offre de service, relative au soutien et à l’expertise nécessaires à une gestion efficace 

des ressources humaines, reçue de Me Raynald Mercille le 5 décembre 2023; 

 

ATTENDU que l’esprit de l’entente vise une collaboration à plus long terme sans autre garantie que 

celle de la satisfaction continue des décideurs en place; 

 

ATTENDU que le rapport entre un conseiller juridique ou consultant et un conseil municipal sur les 

questions reliées aux ressources humaines doit d’abord reposer sur la confiance mutuelle; 



ATTENDU qu’une collaboration à long terme entre un consultant ou un conseiller juridique et un 

conseil municipal ne se prête pas à des engagements contractuels rigides. 

 

PAR CES MOTIFS,  

Il est proposé par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuyé par :  Mme la conseillère Pascale Poulin  

 

QUE le Conseil accorde un mandat pour une période d’une année à Me Raynald Mercille, un 

consultant en gestion du personnel et relations de travail, pour un montant annuel d’honoraires de 

dix-huit mille dollars (18 000 $) étalé sur six (6) paiements de trois mille dollars (3 000 $), taxes et 

dépenses directes en sus, conformément à la lettre d’offre de service du 5 décembre 2023, à 

compter du 1er janvier 2024.   

Adopté à l’unanimité. 

4- Contrat de travail, manœuvre de voirie 

ATTENDU la résolution no 289-23, adoptée le 4 décembre 2023, ayant pour objet : Contrat de 

travail, manœuvre de voirie; 

 

ATTENDU QUE, à la suite de l’adoption de cette résolution, le maire a informé la directrice 

générale et greffière-trésorière de son refus de signer et d’approuver ladite résolution, apposant 

ainsi son « veto » relativement à cette décision, conformément au paragraphe 3o de l’article 142 

du Code municipal; 

 

ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière doit, conformément à la loi, soumettre 

à nouveau cette résolution à la considération du conseil lors de la présente séance; 

 

ATTENDU QUE la majorité des membres du conseil désire approuver de nouveau ladite 

résolution; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuyé par :  M. le conseiller François Cournoyer 

 

M. le maire Michel Aucoin demande le vote : 

 

Pour : M. le conseiller Martin Cournoyer  

  M. le conseiller François Cournoyer 

  Mme la conseillère Pascale Poulin 

  M. le conseiller Michel Roy 



Contre : M. le conseiller Réjean Champagne 

  Mme la conseillère Catherine Faucher 

 

IL EST RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL QUE soit approuvée de 

nouveau la résolution no 289-23, ayant pour objet : Contrat de travail, manœuvre de voirie. 

 

Adopté à la majorité. 

5- Formation des comités, modification 
 

ATTENDU la résolution no 298-23, adoptée le 4 décembre 2023, ayant pour objet : Formation des 

comités, modification; 

 

ATTENDU QUE, à la suite de l’adoption de cette résolution, le maire a informé la directrice 

générale et greffière-trésorière de son refus de signer et d’approuver ladite résolution, apposant 

ainsi son « veto » relativement à cette décision, conformément au paragraphe 3o de l’article 142 

du Code municipal; 

 

ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière doit, conformément à la loi, soumettre 

à nouveau cette résolution à la considération du conseil lors de la présente séance; 

 

ATTENDU QUE la majorité des membres du conseil désire approuver de nouveau ladite 

résolution; 
 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par :  M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuyé par :  Mme la conseillère Pascale Poulin 

 

M. le maire Michel Aucoin demande le vote : 

Pour : M. le conseiller Réjean Champagne 

  M. le conseiller Martin Cournoyer  

 M. le conseiller François Cournoyer 

 Mme la conseillère Catherine Faucher 

 Mme la conseillère Pascale Poulin 

 M. le conseiller Michel Roy 

 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL QUE soit approuvée de 

nouveau la résolution no 298-23, ayant pour objet : Formation des comités, modification. 

 

Adopté à l’unanimité. 



6- Période de questions 

Une période de questions est tenue. 

Les personnes présentes sont invitées à poser des questions et émettre des commentaires. 

 

7- Levée de l’assemblée 

Il est proposé par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuyé par :  M. le conseiller François Cournoyer 

 

QUE l’assemblée soit levée. 

Adopté à l’unanimité. 

Puis la séance est levée. 

Province de Québec 

District de Richelieu 

Municipalité Sainte-Victoire-de-Sorel 
 

À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel, tenue à l’édifice 

municipal, le lundi 15 janvier 2024, à compter de 20h, conformément aux dispositions du code 

municipal de la province de Québec sont présents : son honneur M. le maire Michel Aucoin, Mme 

Catherine Faucher, MM. Réjean Champagne, Martin Cournoyer et Michel Roy, tous conseillers 

formant quorum sous la présidence de son honneur le maire Michel Aucoin. 

 

Ordre du jour : 

1-  Moment de réflexion 

2- Adoption de l’ordre du jour 

3- Adoption des procès-verbaux du 4 décembre (assemblées extraordinaire et ordinaire) et du 11  

décembre 2023 

4- Comptes 

5- CPTAQ, demande d’autorisation pour l’aliénation, le lotissement et l’utilisation à une fin autre 

que l’agriculture des lots 4 130 481 et 4 130 482 

6- Adoption du Règlement #418-23 - Décrétant l’imposition des taxes, compensations, tarifs et 

autres redevances pour financer les dépenses prévues au budget 2023 

7- Avis de motion et dépôt du projet de Règlement #419-24 portant sur le financement de certains 

travaux d’entretien de cours d’eau effectués par la MRC de Pierre-De Saurel 

8- Adoption des prévisions budgétaires de la Régie intermunicipale d’aqueduc Richelieu-Yamaska 

(RIARY) 

9- Adoption du budget initial 2024 de l’Office d’habitation Pierre-De Saurel pour la résidence de Ste

-Victoire-de-Sorel 

10- Adoption de la liste des propriétés qui seront mises en vente pour taxes 

 



11- Loisirs - Inscriptions soccer, été 2024 

12- Embauche, patinoires hivernales 

13- Correspondance 

14- Varia 

15- Période de questions (20 minutes) 

16- Levée de l’assemblée 
 

2- Adoption de l’ordre du jour  
 

Il est proposé par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuyé par :  M. le conseiller Réjean Champagne 

 

D’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité. 

 

3- Adoption des procès-verbaux du 4 décembre (assemblées extraordinaire et ordinaire) et 

du 11 décembre 2023 
 

Il est proposé par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuyé par :  M. le conseiller Martin Cournoyer 

 

D’accepter les procès-verbaux du 4 décembre (assemblée extraordinaire et ordinaire) et du 11 dé-

cembre (assemblée extraordinaire) 2023, tels que présentés. 

Adopté à l’unanimité. 

4- Comptes 
 

La secrétaire-trésorière dépose le bilan des activités financières, et atteste que la Municipalité a les 

fonds disponibles pour payer les comptes suivants : 

 

LISTE DES COMPTES AU 15 JANVIER 2024 

   Budget 2024 Période  Cumulatif 

        

Administration générale           1 081 225 $           84 453.66 $           84 453.66 $ 

Sécurité publique              821 300 $             4 652.38 $             4 652.38 $ 

Voirie et réseau routier              591 500 $             4 370.02 $             4 370.02 $ 

Hygiène du milieu              493 500 $           12 673.00 $           12 673.00 $ 

Logement social                  4 450 $                       -   $                       -   $ 

Urbanisme, développement & logement                89 140 $             5 458.31 $             5 458.31 $ 

Loisirs & culture              381 400 $             3 628.67 $             3 628.67 $ 

Financement              747 485 $                       -   $                       -   $ 

Immobilisation       

Loisirs                25 000 $                       -   $                       -   $ 

Voirie              100 000 $                       -   $                       -   $ 

Administration                15 000 $                       -   $                       -   $ 

Total           4 350 000 $         115 236.04 $         115 236.04 $ 



Il est proposé par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuyé par :  M. le conseiller Réjean Champagne 
 

D’accepter les comptes tels que présentés. 

Adopté à l’unanimité. 

Permis  

2023-110 : Nathalie Ballard – Installation septique 

 

5- CPTAQ, demande d’autorisation pour l’aliénation, le lotissement et l’utilisation à une fin 

autre que l’agriculture des lots 4 130 481 et 4 130 482 
 

Il est proposé par : M. le conseiller Réjean Champagne 

Appuyé par :  Mme la conseillère Catherine Faucher 
 

QUE le conseil municipal recommande l’acceptation de la demande de Monsieur Denis D’Aquila 

auprès de la CPTAQ, pour l’aliénation, le lotissement et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture 

des lots 4 130 481 et 4 130 482, sur une superficie totale de 3364,4 mètres carrés (0,3364 hectare). 

 

Le conseil croit bon d’appuyer cette demande étant donné : 

 

QUE le requérant désire obtenir l’autorisation de pouvoir vendre le lot 4 130 481 séparément du lot 

4 130 482; 

QUE le lot 4 130 481 est occupé par une habitation unifamiliale construite suite à une autorisation 

de la CPTAQ (dossier 403307); 

QUE le lot 4 130 482 est occupé par une ancienne école de rang; 

QUE le requérant désire également construire une habitation unifamiliale sur le lot 4 130 482 et 

ainsi changer l’utilisation de ce lot pour une utilisation résidentielle; 

QUE l’emplacement visé par la demande ne comporte aucune utilisation agricole; 

QUE le projet visé par la demande ne créerait aucun préjudice pour le milieu agricole; 

QU’il existe des espaces appropriés disponibles hors de la zone agricole pour la construction d’une 

résidence, mais que le lot 4 130 482 a une superficie de seulement 548,7 mètres carrés (0,0549 

hectare) et qu’il est déjà occupé par un bâtiment; 

QUE l’emplacement visé par la demande est desservi par le réseau d’aqueduc; 

QUE le règlement de zonage permet la construction d’habitations unifamiliales en zone agricole; 

QUE la demande est conforme à la réglementation municipale, sauf en ce qui concerne la 

localisation projetée de l’habitation à construire sur le lot 4 130 482, qui devra faire l’objet d’une 

demande de dérogations mineures. 

Adopté à l’unanimité. 



 6- Adoption du Règlement #418-23 - Décrétant l’imposition des taxes, compensations, tarifs et 

autres redevances pour financer les dépenses prévues au budget 2024 
 

Il est proposé par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuyé par :  M. le conseiller Michel Roy 
 

QUE le conseil adopte le Règlement #418-23 - Décrétant l’imposition des taxes, compensations, 

tarifs et autres redevances pour financer les dépenses prévues au budget 2024 tel que présenté 

lors du dépôt du projet de règlement lors de la séance du 4 décembre 2023. 

Adopté à l’unanimité. 

 

7- Avis de motion et dépôt du projet de Règlement #419-24 portant sur le financement de 

certains travaux d’entretien de cours d’eau effectués par la MRC de Pierre-De Saurel 
 

M. le conseiller Martin Cournoyer donne avis de motion et dépose un projet de règlement #419-24 

portant sur le financement de certains travaux d’entretien de cours d’eau effectués par la MRC de 

Pierre-De Saurel. 
 

Le projet de règlement sera disponible pour consultation au bureau municipal ainsi que sur le site 

web de la Municipalité au www.saintevictoiredesorel.qc.ca. 
 

8- Adoption des prévisions budgétaires de la Régie intermunicipale d’aqueduc Richelieu-

Yamaska (RIARY) 

Il est proposé par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuyé par :  M. le conseiller Réjean Champagne 
 

D’accepter les prévisions budgétaires 2024 de la Régie intermunicipale d’aqueduc Richelieu-

Yamaska (RIARY), telles que présentées. La quote-part annuelle pour la Municipalité de Sainte-

Victoire-de-Sorel est fixée 152 076.00 $ (soit 12 673.00 $ par mois). 

Adopté à l’unanimité. 

 

9- Adoption du budget initial 2024 de l’Office d’habitation Pierre-De Saurel pour la résidence 

de Ste-Victoire-de-Sorel 

 

Il est proposé par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuyé par :  Mme la conseillère Catherine Faucher 
 

QUE la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel adopte le budget initial 2024 de l’Office d’habitation 

Pierre-De Saurel pour la résidence de Sainte-Victoire-de-Sorel située au 1, rue Oscar. 
 

QUE la municipalité soit redevable pour 10% du budget d’exploitation de l’ensemble immobilier 

1933, et que la somme due par la Municipalité est établie à 3 865$. 

Adopté à l’unanimité. 



10- Adoption de la liste des propriétés qui seront mises en vente pour taxes 
 

Il est proposé par : M. le conseiller Réjean Champagne 

Appuyé par :  M. le conseiller Martin Cournoyer 

 

QUE le conseil municipal accepte le dépôt de la liste des propriétés qui seront mises en vente 

pour taxes. Il s’agit des propriétés pour lesquelles les taxes n’auront pas été payées depuis 3 ans 

(solde dû depuis 2021-2022-2023). Les propriétaires recevront un avis afin de les informer de la 

situation et de la marche à suivre afin de régulariser leur dossier. 
 

QUE la directrice générale soit nommée pour agir à titre d’enchérisseuse pour le compte de la 

Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel dans le cadre des ventes pour taxes 2024; 

 

QUE l’agente à l’administration soit nommée à titre d’enchérisseuse suppléante pour le compte de 

la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel dans le cadre des ventes pour taxes 2024, advenant 

que la directrice générale ne puisse être présente. 
 

Adopté à l’unanimité. 

11- Loisirs - Inscriptions soccer, été 2024  

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel souhaite offrir des activités de soccer 

de qualité, au meilleur coût possible pour les familles; 

 

ATTENDU QUE les frais d’inscription des joueurs à la Ligue de soccer des Patriotes augmenteront 

pour l’année 2024; 

 

PAR CONSÉQUENT. 

Il est proposé par : Mme la conseillère Catherine Faucher 

Appuyée par :  M. le conseiller Michel Roy 

 

QUE les frais d’inscriptions aux activités de soccer de la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel 

pour les résidents soient fixés à 75.00$ par enfant. 

 

QUE les frais d’inscription pour les non-résidents soient fixés à 85.00$ par enfant. 

 

QUE la politique familiale en matière de tarification en loisirs s’applique pour les activités offertes 

par la municipalité. 

Adopté à l’unanimité.  

12- Embauche, patinoires hivernales 
 

Il est proposé par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuyé par :  M. le conseiller Michel Roy 



QUE le conseil accepte l’embauche de M. Félix Goulet pour l’entretien et la surveillance des 

patinoires hivernales, aux conditions prévues au contrat de travail en annexe de la présente 

résolution. 
 

Adopté à l’unanimité. 

 

13- Correspondance : 

 

Il est résolu unanimement que la correspondance suivante soit lue et prise en considération : 

1) CPTAQ, dossier 442988 – Avis de conformité 

2) CPTAQ, dossier 443300 – Vérification de droits reconnus 

3) MRC de Pierre-De Saurel, Résolution 2023-11-314, Parc éolien Pierre-De Saurel – 

Répartition des distributions 2022  

4) MRC de Pierre-De Saurel, Règlement numéro 356-22 relatif à l’établissement des quotes-

parts concernant certains travaux d’entretien de cours d’eau (C2103 – 2
e
 Décharge Sainte-

Catherine Ouest, C2108 – Rivière Bellevue, branche 9 et C2112 – Décharge des Prairies) 

5) Lettre de démission, agente à l’administration 

 

14- Varia 

 

Aucun point n’est ajouté au varia. 

 

15- Période de questions (20 minutes) 

 

Une période de questions est tenue. 

Les citoyens sont invités à poser des questions et émettre des commentaires. 

 

16- Levée de l’assemblée  

 

Il est proposé par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuyé par :  M. le conseiller Réjean Champagne 

 

QUE l’assemblée soit levée. 

Adopté à l’unanimité. 

Puis la séance est levée. 











 

Que nous réserve l’avenir ???  

Bonjour à tous 

 

 Ce message sera certainement mon dernier puisqu’en réaction à ma lettre du 03 janvier 
dernier à l’évêché, Mgr. Rodembourg dans sa grande sagesse nommait M. Stéphane Cournoyer, 
un proche collaborateur, président de la Fabrique de Ste-Victoire. J’aurai servi ma communauté à 
ce titre durant six ans. 

 

 Il est vrai que dans cette lettre du 03 janvier, j’exprimais mon opposition à la fusion des 
conseils d’administration de nos paroisses rurales tout en donnant la preuve de notre incapacité 
financière d’assumer les dépenses sans cesse grandissantes du maintien, d’un curé résidant tout 
en ironisant sur le lieu de résidence de notre pasteur actuel. 

 

Malgré ce changement de garde, espérons que le projet de cession de l’église à la 
municipalité que nous avions amorcé, ne sera pas compromis ! 

 

À compter de maintenant, selon la proposition de Mgr Claude Lamoureux en janvier 2023, je me 
contenterai d’agir comme personne-ressource auprès des autres marguillers. 

 

 Merci à tous ces marguillers et bénévoles avec qui j’ai eu le privilège de travailler, de même 
qu’à Benoît Côté avec qui il était si agréable de partager les tâches administratives. Merci à nos 
généreux donateurs, qui année après année nous ont permis de garder nos finances à flot. 
Cependant, je crois qu’il serait prudent d’attendre de voir ce qu’il adviendra des fonds de la 
Fabrique avant de faire vos dons ou contributions. 

 

 Merci aussi à vous tous, pour votre support constant, vous, qui malgré les difficultés causées 
par la pandémie, n’avez cessés de croire en l’avenir de notre Communauté. Nous ferons tous les 
efforts nécessaires pour compléter la cession de l’église à la municipalité, tout en la maintenant 
comme lieu de culte.   

  André Breton    



 

Bibliothèque Ste-Victoire 

Horaire de la bibliothèque 

 

Les mercredis de 13h à 14h30 et de 19h à 20h. 

Les dimanches de 10h à 11h30. 

 

Lorsque la température ne sera pas 

clémente les jours de bibliothèque, 

veuillez appeler avant de vous 

déplacer. 

 

Nicole Martel, responsable 

Heures d'ouverture 

 

Mercredi:     13h-14h 

Mercredi:     19h-20h 

Dimanche :  10h-11h30 

 

Téléphone: (450) 782-3111 *230 

www.mabibliotheque.ca 



DELISLE-DELISLE, 

AVOCAT 
3205-323-B, boul. Clairevue,  

Saint-Bruno-de-Montarville, Qc 

J3V 0B2 

conrad@delisleetdelisle.com 

 

Mariette & Francois 

Arpin 

269, rang Rhimbeault 

Sainte-Victoire-de-Sorel 

Tél: 450 782-3220 









CALENDRIER COLLECTES 2024 







Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu 
 

Le Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu est un organisme à but non 

lucratif favorisant l’inclusion et l’intégration sociale de personnes présentant 

un trouble du développement intellectuel, un trouble de santé mentale ou un 

trouble du spectre de l’autisme, principalement par le jumelage avec un 

citoyen bénévole. L’organisme offre également des activités régulières pour 

soutenir ses membres en attente d’être parrainés. 
 

Vous souhaitez partager vos intérêts et passions, prendre le temps de vivre, 

que ce soit en allant prendre un café, visiter un musée, voir un film, 

pratiquer un sport ou un art que vous aimez, pourquoi pas le faire avec un 

ami?  Nous pouvons vous jumeler avec une personne ayant des intérêts 

semblables aux vôtres ou une personne désirant faire de nouvelles 

découvertes.  Vous pouvez également vous joindre à nos activités 

régulières. 
 

Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer avec nous en 

téléphonant au (450) 464-5325 ou par courriel à info@pcvr.ca 

Site web :  www.pcvr.ca 

-30- 

Isabelle Goulet 

Conseillère 

Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu 

  (450) 464-5325 

mailto:info@pcvr.ca


Les émotions d’un proche aidant 

  

On ne peut pas prétendre que les proches aidants vivent tous les 

mêmes émotions. Les proches aidants demeurent des humains et ce 

qui touche l’humain est variable d’un individu à l’autre. Cependant, ce 

qu’on constate souvent chez les proches aidants c’est la vitesse de 

variation d’une émotion à une autre. Certains diront même qu’ils 

vivent deux émotions contradictoires en même temps. Prenons 

l’image de plusieurs boules de pâte à modeler de différentes couleurs. 

Chaque couleur représentant une émotion vécue par le proche 

aidant.  

 

Ensuite, mélangeons et pétrissons le tout pendant quelques minutes.  Par la suite, serions-nous à 

même de séparer chacune des couleurs? Impossible me direz-vous. C’est la même chose avec 

les émotions de certains proches aidants. Les émotions se mélangent, elles passent de la peine, 

à la colère, à la fatigue, à l’inquiétude, à la peur, à la culpabilité, à la joie, à l’impuissance, à 

l’impatience, au découragement… 

 

 À l’Association, les suivis de groupe et individuels visent à outiller les proches aidants et à les 

soutenir dans tout ce qu’ils vivent sur le plan émotif, en lien avec leur rôle d’aidant.   

L’Association des Aidants Naturels du Bas-Richelieu est un organisme communautaire dédié aux 

proches aidants depuis 1999; elle se spécialise auprès des aidants naturels de personnes 

âgées.  Si vous vous reconnaissez comme proche aidant, contactez-nous, nous sommes là pour 

vous accompagner, vous soutenir, vous informer et vous offrir la possibilité de mieux vivre votre 

rôle auprès de votre proche. N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir plus d’information ou 

devenir membre : 450 730-0880.  Nos services sont gratuits. 







 HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI AU VENDREDI 
10h00 – 12h00 
13h00 – 17h00 

SAMEDI ET DIMANCHE 
Fermé 

Coordonnées 

1605 rue Janelle, 
Drummondville, QC, J2C 5S5 

819 472-5700 

Sans frais 

1-855- 472-5700 

AVIS IMPORTANT 

CONTRÔLEUR ANIMALIER   

POUR NOTRE MUNICIPALITÉ 
 



 

PEINTURE / HUILE USAGÉE 

Dorénavant, il n’y aura plus de dépôt pour la peinture et les 

huiles usagées au bureau municipal. Vous devrez disposer de vos 

contenants usagés dans un endroit approprié tel que l’Écocentre 

Pierre-de-Saurel situé au 3145, rue Joseph-Simard, Sorel-Tracy, 

450 908-0784. 
 

PROBLÈMES D’ÉGOUT OU D’AQUEDUC?  

N’hésitez pas à contacter l’inspecteur municipal avant 

d’entreprendre des travaux qui pourraient compromettre le réseau 

municipal. Votre inspecteur est la personne responsable pour ces 

infrastructures, et pourra vous informer en premier lieu des 

démarches nécessaires en cas de problème. 
 

PERMIS DE BRÛLAGE 

Avant de brûler des branches, vous devez vérifier les risques 

d’incendie en vigueur en consultant le site internet de la SOPFEU. 

www.sopfeu.qc.ca 

Par la suite, vous devez faire la demande d’un permis à l’inspecteur 

municipal. Vous pouvez le faire en le contactant au 450-782-3111 

poste 231. 

 

  RÉSIDENT NON-RÉSIDENT 

TARIFS LOCATION/ 

HORAIRE 
35 $ / HEURE 50 $ / HEURE 

TARIFS DE LOCATION/ 

JOURNÉE 
175 $ / JOURNÉE 250 $ / JOURNÉE 



Services d’hébergement pour personnes retraitées 

incluant hébergement à long terme, convalescence et répit-dépannage 
  

• • Environnement sécuritaire 

• • Surveillance 24 heures 

• • Suivi de la prise de médicaments 

• • Soins de préposés 

• • Accès pour mobilité réduite 



VOUS PENSEZ EFFECTUER DES TRAVAUX … 

INFORMEZ-VOUS! 
 

Il est de votre responsabilité de prendre contact avec l’inspecteur en bâtiment 

pour connaître la réglementation municipale en vigueur avant de faire préparer 

vos plans de construction. De cette manière, vous évitez d’éventuels frais dus 

à des corrections. 

Informez-vous à M. Xavier Rajotte, inspecteur en bâtiment au  

450-782-3111 poste 223, le lundi et mercredi pendant les heures d’ouverture 

du bureau, et le jeudi matin. 

 

  
 Fabrique de Sainte-Victoire 
 519, rang Sud: 450-782-2127 

 Heures d’ouverture du secrétariat 

 Lundi et Mercredi de 13 h à 15 h 30 

 

Horaire des messes 
 

Dimanche      21 janvier      10h30 

Dimanche       4  février       10h30 

Dimanche      18 février       10h30 



 

EN CAS D’URGENCE :  9-1-1 
INFO SANTÉ: 8-1-1 
INFO ROUTE: 5-1-1 

MUNICIPALITÉ: 450-782-3111 

 
 

Bibliothèque:     450-782-3111 #230 

Braconnage (S.O.S.):   1-800-463-2191 

Bureau de poste:    450-782-3059 

Centre récréatif:    450-782-2406 

Chalet Jean-Morin:   450-855-8321 

Chalet Pierre-Arpin:  450-782-3307 

SPAD (contrôle animalier): 1-855- 472-5700  

Croix Rouge Canadienne: 1-877-362-2433 

École Ste-Victoire:   450-746-3511 

Fabrique (Église):   450-782-2127 


